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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Troisieme session 

Geneve, 17 au 19 fevrier 1976 

AVANT-PROJFT DE PJI.PPORT 

(Premiere partie : discussions 

en presence des delegations d'observateurs) 

prepare par le Bureau de l'Union 

Ouverture de la session 

1. Le Comite d'experts pour !'interpretation et la rev~s~on de la Convention 
(ci-apres denomme "le Comite") a tenu sa troisieme session a Geneve, du 17 au 19 
fevrier 1976. 

2. Les six Etats membres de l'UPOV etaient representes. Parmi les Etats non 
membres signataires, la Belgique et la Suisse etaient representees par des observa
teurs. Parmi 1es autres Etats non membres invites, l'Afrique du Sud, 1'Espagne, 
les Etats-Unis d'Amerique, la Hongrie, l'Irlande, 1e Japan, la Nouvelle-Zelande 
et 1a Pologne etaient representes par des observateurs. De plus, les organisations 
internationales non gouvernementales suivantes etaient representees par des obser
vateurs : !'Association internationale des producteurs de 1'horticulture (AIPH); 
1'Association internationale pour la protection de la propriete industrielle (AIPPI); 
1'Association internationale des selectionneurs pour la protection des obtentions 
vegetales (ASSINSEL); la Communaute internationale des obtenteurs de plantes orne
mentales de reproduction asexuee (CIOPORA) et la Federation internationale du 
commerce des semences (FIS). La liste des participants est jointe en annexe I au 
present rapport. 

3. La session est ouverte par M. Skov (Danemark), President du Comite, qui souhaite 
en particulier la bienvenue aux observateurs des Etats non membres et des organisa
tions internationales. 

Compte rendu de la mission d'une delegation de l'UPOV aux Etats-Unis d'Amerique et 
au Canada 

4. M. Laclaviere, President du Conseil de l'UPOV, rend compte oralement de la mis
sion d'une delegation de l'UPOV aux Etats-Unis d'Amerique et au Canada. Il indique 
que le but de la visite aux Etats-Unis d'Amerique etait d'etudier sur place les deux 
systemes en vigueur dans ce pays en matiere de protection des obtentions vegetales. 
La mission s'est deroulee sur deux plans, a savoir la visite d'un certain nombre 
d'entreprises de selection privees, d'une part, et d'autre part, la visite des deux 
offices competents en matiere de protection des obtentions vegetales, c'est-a-dire 
1'0ffice des brevets et des marques et l'Office de la protection des obtentions 
vegeta1es. M. Laclaviere re1eve l'excellente organisation des representants du pays 
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hOte, qui ont donne aux participants la possibilite de voir tout ce qu'ils desi
raient voir et qui se sont beaucoup depense pour leur donner une vue d'ensemble 
du systeme d'octroi de droits d'obtenteur dans leur pays. Il evoque aussi la 
genereuse hospitalite offerte a la mission et les discussions franches qui ont eu 
lieu tout au long de la visite, en particulier pendant les deux jours passes a 
Washington D.C. Quant aux resultats de ces conversations, M. Laclaviere indique 
que des differences considerables ont ete relevees entre les systemes appliques 
dans les Etats membres de l'UPOV, d'une part, et aux Etats-Unis d'Amerique, d'autre 
part. La delegation de l'UPOV a eu l'impression qu'aux Etats-Unis d'Amerique, le 
fondement de la protection est la description de la variete plutOt que la plante 
elle-meme. M. Laclaviere ajoute que la delegation a trouve la m~me hospitalite 
et la meme franchise au Canada, ou l'instauration d'un systeme de protection des 
obtentions vegetales est a l'etude. La delegation a note que les autorites fede
rales canadiennes et les milieux prives s'interessent beaucoup ala protection 
des obtentions vegetales. Elle a repondu a un certain nombre de questions qui 
lui avaient ete posees et a eu l'impression que ces reponses avaient donne satis
faction a ses hOtes canadiens. 

Examen de questions concernant l'interpretation et la revision de la Convention UPOV 

5. L'essentiel du debat se deroule sur la base du document IRC/III/2 et suit 
l'ordre adopte dans ce document. 

Ad point 1 du document IRC/III/2 

6. Pour ce qui est de savoir si les Etats membres peuvent exclure du benefice de 
la protection les varietes hybrides issues de croisements diriges et reproduites 
par voie sexuee, M. Bustarret (France) explique que la Convention UPOV ne contient 
aucune disposition faisant obligation aux Etats membres de proteger tous les types 
de varietes d'une espece donnee. Un Etat membre aurait de ce fait le droit d'ex
clure les hybrides du benefice de la protection dans sa legislation nationale. 
M. Desprez (ASSINSEL) estime lui aussi qu'il faut laisser l'Etat decider quel type de 
variete d'une espece donnee il admettrait au benefice de la protection. 

7. M. Rollin (Etats-Unis d'Amerique) indique qu'en vertu de la loi des Etats-Unis 
sur la protection des obtentions vegetales, les hybrides de premiere generation ne 
sont pas admis au benefice de la protection car les autorites americaines estiment 
qu'il n'est pas necessaire de proteger les hybrides puisque ceux-ci ne peuvent etre 
reproduits par eux-memes. 

* ~d point 2 du document IRC/III/2 (article 2(1)) 

8. Pour ce qui est de savoir si, contrairement a la deuxieme phrase de l'arti-
cle 2(1), les Etats membres devraient etre autorises a accorder la protection des 
nouvelles varietes d'un meme genre ou d'une meme espece botanique sous les deux 
formes possibles de protection (titre particulier ou brevet), M. Bustarret explique 
pourquoi la Conference diplomatique qui a abouti a la signature de la Convention 
UPOV (ci-apres denommee "la Conference diplomatique") avait exclu cette possibilite. 
M. Schlosser (Etats-Unis d'Amerique) ne voit aucune raison valable d'interdire la 
protection sous les deux formes puisque les conditions prealables et les droits 
octroyes ne sont pas les memes dans les deux systemes. Toutefois, si cet obstacle 
etait le seul qui gene le rapprochement des systemes appliques au sein de l'UPOV, 
d'une part, et aux Etats-Unis d'Amerique, d'autre part, les autorites americaines 
envisageraient serieusement de proposer une modification de la legislation natio
nale des Etats-Unis. 

9. M. Desprez (ASSINSEL) indique que son organisation partage le point de vue 
exprime par la delegation des Etats-Unis d'Amerique. La delegation japonaise 
ajoute qu'il serait sage de permettre aux Etats membres de proteger la meme espece 
de deux faqons dans le cas particulier ou, pour des raisons historiques, ces deux 
formes de protection coexistent dans un Etat. La meme opinion est exprimee par 
M. Slocock (AIPH) • 

* Les articles mentionnes sont ceux de la Convention internationale pour la pro
tection des obtentions vegetales du 2 decembre 1961. 
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10. La delegation de la Hongrie indique que le cumul de protection du meme objet 
par l'octroi de divers droits de propriete industrielle n'est pas inhabituel dans 
le domaine des brevets ou, par exemple, la meme invention peut etre protegee dans 
certains pays par un brevet et un modele d'utilite ou par un brevet et un dessin 
ou modele industriel. En ce qui concerne le systeme hongrois de protection des 
obtentions vegetales, l'obtenteur peut, dans certains cas, choisir entre un brevet 
industriel et un brevet de plante ou meme, demander les deux. Le cumul de protec
tion peut, evidemment, entrainer quelques difficultes. De l'avis de la delegation 
hongroise, le probleme doit cependant etre resolu au niveau national en fonction 
des possibilites offertes par la legislation du pays et ne releve pas d'une conven
tion internationale. 

11. Le Dr Marschall (Suisse), appuye par M. Rollin (Etats-Unis d'Amerique), estime 
que si ce probleme devait etre regle dans la Convention, il faudrait interdire 
d'accorder la protection sous les deux formes pour la meme variete (et non pas pour 
le meme genre ou la meme espece botanique). 

Ad points 3 et 4 du document IRC/III/2 (article 4) 

12. En ce qui concerne la suppression eventuelle de l'Annexe de la Convention, qui 
enumere les genres et especes auxquels les Etats membres doivent appliquer la Con
vention dans des delais determines en vertu de l'article 4(3), le President indique 
que la plupart des Etats membres y sont actuellement favorables. 

13. La suppression de l'Annexe est egalement appuyee par M. Wheeler (ASSINSEL), par 
les delegations du Japan, de la Nouvelle-Zelande et de la Hongrie et par M. Leenders 
(FIS). 

14. M. Wheeler (ASSINSEL), les delegations du Japan et de la Nouvelle-Zelande et 
le Dr von Pechmann (AIPPI) soulignent que l'obligation faite aux Etats membres d'ap
pliquer la Convention a un nombre minimum de genres et d'especes au moment de l'en
tree en vigueur de la Convention a leur egard - et a un nombre plus eleve de genres 
et d'especes apres certains delais- devrait etre maintenue. Le Conseil devrait 
cependant etre habilite a reduire ce nombre dans les cas exceptionnels, en particu
lier pour les Etats Soumis a des conditions climatiques particulieres. 

15. A ce sujet, M. Leenders (FIS) remarque cependant que l'obligation faite a un 
Etat d'appliquer la Convention a un nombre minimum de genres et d'especes qui ne 
sont pas expressement indiques ne garantit pas que les especes importantes dans cet 
Etat seraient admises au benefice de la protection. Les propositions suivantes sont 
faites au cours du debat, en vue d'eviter que des Etats adherant a la Convention ne 
l'appliquent qu'a des genres et especes marginaux- risque qui augmente notamment 
si le systeme de reciprocite de l'article 4(4) est abandonne. D'une part, il est 
propose de fixer un nombre eleve de genres et d'especes - par exemple 40 - qu'un 
pays devrait admettre au benefice de la protection dans des delais determines (pou
vant eventuellement etre allonges); d'autre part, il est propose de joindre ala 
Convention une liste ou figureraient de tres nombreux genres et especes de diver
ses zones climatiques parmi lesquelles chaque Etat devrait choisir un nombre minimum 
determine de genres et d'especes a admettre au benefice de la protection en vertu de 
sa legislation nationale. 

Ad point 5 du document IRC/III/2 (article 4) 

16. Pour ce qui est de savoir si, apres la suppression de l'Annexe de la Convention, 
c'est le systeme du traitement national (systeme de l'assimilation) ou celui de la 
reciprocite qui serait applique a l'egard des nationaux ou residents des autres Etats 
membres, M. Bustarret (France) explique qu'au moment ou la Convention a ete redigee, 
il y avait exactement autant de partisans du systeme de l'assimilation que de parti
sans du systeme de la reciprocite et que c'est la raison pour laquelle la possibilite 
a ete donnee aux Etats de choisir entre ces deux systemes, sauf pour les quinze gen
res et especes de l'Annexe. Il ajoute que le systeme du traitement national favorise 
les utilisateurs des varietes nouvelles tandis que celui de la reciprocite semble 
avantager, au mains a court terme, les obtenteurs nationaux. 
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17. Le Dr von Pechmann (AIPPI), la delegation de la Hongrie, M. Desprez (ASSINSEL), 
M. Troost (AIPH) et la delegation de la Nouvelle-Zelande seraient partisans d'aban
donner la possibilite accordee a un Etat membre de subordonner la protection des 
nationaux ou residents d'un autre Etat membre au traitement dont beneficient ses 
propres nationaux dans cet autre Etat membre. Quelques-uns de ces delegues esti
ment cependant qu'il est necessaire de prevoir une clause quelconque garantissant 
que ne seraient admis au sein de l'UPOV que les Etats fermement resolus a appliquer 
la Convention a un nombre suffisant de genres et d'especes et a ne pas limiter le 
benefice de la protection a des genres et especes marginaux. 

18. M. Sluis (FIS) remarque que les dispositions actuelles de la Convention relati
ves a la reciprocite pourraient etre necessaires pour contraindre les Etats membres 
a augmenter le nombre de genres et d'especes admis au benefice de la protection. 
M. Butler (Pays-Bas) souligne que l'on pourrait s'attendre ace que la cooperation 
en matiere d'examen envisagee au sein de l'UPOV amene ulterieurement les Etats a 
etendre plus rapidement la protection a d'autres genres et especes. Les principaux 
obstacles a l'extension de la protection ont ete, dans le passe, les questions de 
cout et les difficultes administratives rencontrees. Ils seraient aplanis si les 
Etats pouvaient obtenir les resultats d'examen des offices d'autres Etats membres. 
On pourrait done penser que la pression exercee par la regle de la reciprocite ne 
sera plus necessaire a l'avenir. 

19. La delegation des Etats-Unis d'Amerique indique que le systeme des brevets en 
vigueur dans son pays permet d'accorder le traitement national alors que c'est le 
principe de la reciprocite qui s'applique en vertu de la loi sur la protection des 
obtentions vegetales. Elle estime qu'il faudrait laisser a chaque Etat le soin de 
decider quel systeme il veut adopter. 

20. La delegation de la Hongrie se refere au document IRC/III/3, paragraphe 4, ou 
il est dit dans un autre contexte que rien, dans la Convention, n'oblige un Etat 
membre a appliquer les dispositions de la Convention a tous les genres et especes 
admis au benefice de la protection dans cet Etat. Elle se declare assez preoccupee 
par cette possibilite de ne pas appliquer la Convention a des genres et especes 
admis au benefice de la protection dans un pays et estime que la Convention devrait 
prevoir expressement que tous les genres et especes admis au benefice de la protec
tion dans un Etat membre doivent automatiquement etre couverts par la Convention, 
afin que tous les nationaux et residents des autres Etats membres aient la possi
bilite d'obtenir la protection d'une variate de ces genres et especes. 

21. M. Laclaviere (France) repond par la negative a la question de savoir si, par 
suite de la suppression de l'Annexe de la Convention, il est necessaire de mainte
nir la derniere partie de l'article 4(4) et l'article 4(5). Aucune objection n'est 
faite a l'encontre de cette opinion durant la session. 

Ad point 6 du document IRC/III/2 (article 5) 

22. Le Comite examine si l'etendue de la protection prevue a l'article 5(1) devrait 
couvrir toute reproduction ou multiplication non autorisee de la variete protegee, 
meme a des fins autres que l'ecoulement commercial du materiel de reproduction ou 
de multiplication vegetative en tant que tel. M. Bustarret (France) ayant fait 
l'historique de l'article 5, M. Kordes (CIOPORA), M. Sluis (FIS), le Dr von Pechmann 
(AIPPI) et M. Desprez (ASSINSEL) se declarent partisans d'une extension de la pro
tection au produit final mais suggerent cependant de prevoir des exceptions (par 
exemple, pas d'extension de la protection d'une variate de ble jusqu'au produit fi
nal constitue par la farine). 

23. M. Leenders (FIS) et M. Royon (CIOPORA) donnent des exemples de lacunes de 
l'etendue de la protection. M. Leenders (FIS) mentionne le cas d'entreprises spe
cialisees qui pourraient acheter une petite quantite de semence d'une variate pro
tegee (par exemple de laitue, de tomates ou de concombres) et la multiplier en vue 
de la production de jeunes plants qui seraient ensuite vendus aux producteurs du 
produit final. Ces jeunes plants n'etant pas consideres comme materiel de reproduc
tion ou de multiplication, aucune redevance n'aurait a etre payee. Pour illustrer 
le probleme, M. Royon (CIOPORA) indique que les producteurs de roses coupees d'un 
Etat dont l'etendue de la protection est fondee sur l'article 5(1) seulement 
pourraient echapper au paiement de redevances en important les plants necessaires 
a la production de fleurs coupees d'un Ftat ou la variate n'est pas protegee. Il 
propose de rendre plus claire ou de modifier la derniere phrase de l'article 5(1) 
et se refere au droit des hrevets aui reserve au titulaire du brevet la fabrication, 
la commercialisation et ]'utilisation industrielle co~nletes du brevet. 
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24. En reponse aM. Leenders (FIS), M. Butler (Pays-Bas) observe que la Convention 
ne c ntient aucune definition de l'expression "materiel de reproduction ou de multi
plication". Cette question est laissee aux legislations nationales. Or, les jeunes 
plants pourraient etre inclus dans la definition du materiel de reproduction ou de 
multiplication telle qu'elle est comprise dans la legislation des Pays-Bas. 

25. Les delegues de la Hongrie indiquent que, sur le plan national, ils sont par
tisans de proteger aussi les obtenteurs de varietes de plantes ornementales contre 
la reproduction ou la multiplication a des fins autres que l'ecoulement commercial 
de materiel de reproduction ou de multiplication en tant que tel et que la Hongrie 
envisage de modifier sa legislation .en ce sens. Cependant, ils prefereraient que 
la Convention conserve sa souplesse. De son cote, le Dr Marschall (Suisse) propose 
de garder l'article 5 en l'etat. A cet egard, le Dr Wuesthoff (AIPPI) dit que des 
dispositions differentes devraient etre appliquees selon qu'il s'agit d'especes 
multipliees par voie vegetative ou d'especes reproduites par voie sexuee. Le 
Dr Beringer (Republique federale d'Allemagne) remarque au sujet de cette proposition 
que certaines varietes, par exemple de pelargoniurn, peuvent etre aussi bien repro
duites par voie sexuee que multipliees par voie vegetative. 

Ad point 7 du document IRC/III/2 (article 6(1)) 

26. A propos de l'insertion dans l'article 6(1) d'une disposition qui perrnettrait 
aux Etats membres d'introduire dans leur legislation nationale un delai de grace 
d'un an au cours duquel la variete pourrait etre commercialisee sans que cela porte 
prejudice a sa nouveaute, M. Schlosser (Etats-Unis d'Arnerique) indique que ce delai 
est accorde aux obtenteurs pour leur permettre d'apprecier en toute securite l'inte
ret commercial de leur variete nouvelle. Ce delai de grace entraine un tri des 
demandes. Dans les Etats mernbres de l'UPOV, l'obtenteur aurait egalement la possi
bilite d'apprecier l'interet de sa variete mais, contrairement ace qui se passe 
aux Etats-Unis d'Arnerique, cette evaluation ne peut se faire dans le pays ou l'ob
tenteur desire deposer ulterieurement une demande de protection. 

27. M. Sluis (FIS) et M. Desprez (ASSINSEL), tout en adrnettant qu'un delai de 
grace serait un inconvenient pour les obtenteurs de varietes de grande culture qui 
ont interet a deposer simultanement des demandes de protection et d'inscription 
au catalogue, ainsi que la delegation de la Pologne, le Dr von Pechmann (AIPPI), le 
Dr Troost (AIPH) et M. Kordes (CIOPORA) se declarent favorables a un tel delai de 
grace. Ils y voient une mesure qui permet non seulement a l'obtenteur de faire des 
economies, mais aussi d'alleger la tache des autorites nationales surchargees, du 
fait que le nornbre des demandes pourrait etre diminue par l'instauration d'un tel 
delai de grace de celles qui sont actuellement retirees durant la premiere annee 
d'exarnen. 

28. Le Dr von Pechmann (AIPPI) indique qu'un delai de grace de six mois est accorde 
par la loi sur les brevets de la Republique federale d'Allemagne. Ce delai de grace 
est particulierement apprecie par les petits inventeurs. Toutefois, le systeme des 
brevets europeen ne prevoit aucun delai de grace du fait que - conforrnement a la 
structure instauree par certaines lois nationales sur les brevets (celles de la 
Republique federale et du Japon par exemple) - l'on a adopte le systeme de l'examen 
differe selon lequel l'examen ne commence que sur demande expresse; une taxe par
ticuliere doit etre payee pour cette demande tandis que la taxe de depot est assez 
faible. Ce systeme a pour effet que les demandes ne sont en general examinees qu'au 
bout d'un certain delai apres leur depot et que les taxes d'examen sont payees plus 
tard. C'est pour cette raison que l'on n'a pas juge necessaire de prevoir un delai 
de grace dans la Convention sur le brevet europeen. Le Dr von Pechmann (AIPPI) 
suggere d'examiner si le systeme de l'examen differe, qui a aussi l'avantage d'al
leger la tache des services d'examen (du fait que certaines demandes sont retirees 
avant que l'examen ne soit demande), ne serait pas acceptable au sein de l'UPOV. 

29. Le Dr Baringer (Republique federale d'Allemagne) estime que cette suggestion 
du Dr von Pechmann (AIPPI) devrait etre prise serieusement en consideration. Il 
remarque cependant que pour les principales especes de grande culture, le systeme 
de l'examen differe ne pourrait pas etre adopte sans qu'il soit tenu compte des 
dispositions concernant le catalogue national et le commerce des semences. Il pro
pose que les Etats membres essaient d'abord d'arriver a une interpretation commune 
de l'expression "culture a des fins d'experimentation". 
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Ad point 8 du document IRC/III/2 (article 6(1)) 

30. Au sujet du maintien a l'article 6(1) du critere de nouveaute mondiale pour 
determiner les caracteres distinctifs d'une variete par rapport a d'autres varietes, 
M. Bustarret (France) attire l'attention du Comite sur le fait que, a strictement 
parler, la Convention exige seulement que la nouvelle variete se distingue nettement 
de toute autre variete "dont l'existence est notoirement connue". 

31. M. Desprez (ASSINSEL) et la delegation du Japon estiment aussi qu'il est neces
saire de maintenir cette exigence. Tel est aussi l'avis general, bien que plusieurs 
delegues precisent qu'il n'est pas possible d'examiner une variete afin d'etablir sa 
nouveaute mondiale absolue, ce qui irait au-dela des possibilites de chaque service 
d'examen. Il est cependant souligne qu'en vertu de l'article 10(1), le droit doit 
etre declare nul s'il est avere que les conditions fixees a l'article 6(1) (a) n'e
taient pas remplies lors de la delivrance du titre de protection. Il est mentionne 
que cela n'arrive que tres rarement; par exemple, cela ne s'est produit qu'une seule 
fois depuis 1968 en Republique federale d'Allemagne. 

32. Le Comite convient qu'en pratique, il y a tres peu de difference entre l'examen 
pratique aux Etats-Unis d'Amerique et celui qui a lieu dans les Etats membres de 
l'UPOV. On remarque d'autre part qu'aux Etats-Unis d'Amerique aussi, la connaissance 
de varietes etrangeres est prise en consideration dans le cadre de l'examen des va
rietes nouvelles. En outre, un titre de protection peut egalement etre declare nul 
aux Etats-Unis d'Amerique s'il peut etre prouve, a l'aide de publications etrangeres, 
que la variete n'etait pas nouvelle. 

Ad point 9 du document IRC/III/2 (article 6(1) (a)) 

33. M. Bustarret (France) fait brievement l'historique de !'expression "caracteres 
importants" utilisee dans l'article 6(1) (a). Il propose de supprimer le mot "im
portants" et de le remplacer par la formula "repondant aux criteres de l'alinea 
ci-apres", pour les raisons suivantes : on utilise de plus en plus de caracteres 
mineurs tels que des caracteres biochimiques pour etablir les caracterds distinc
tifs; dans la pratique, l'evolution en cours conduit forcement a ne pas tenir 
compte du mot "importants"; dans les principes directeurs d'examen, la notion de 
caracteres importants est devenue celle de caracteres importants pour l'etablisse
ment des caracteres distinctifs. Plus on simplifiera les textes et moins on aura 
de difficultes. Cette opinion est partagee par M. Royon (CIOPORA). 

34. Le Dr Wuesthoff (AIPPI) propose de ne pas supprimer le mot "importants" mais 
plutot d'adopter un texte plus precis. Il craint que, sinon, le titulaire d'un 
droit d'obtenteur ne puisse pas defendre efficacement ce droit lors d'actions en 
contrefa9on. Or, il faut empecher que des contrefacteurs puissant affirmer, en 
arguant des differences mineures, que la variete qu'ils utilisent n'est pas la 
variete protegee. Le Dr von Pechmann (AIPPI) confirme les difficultes particulie
res rencontrees par les titulaires de droits d'obtenteur dans les actions en contre
fa~on - en comparaison de la situation des titulaires de brevets dans des cas sem
blables; ces difficultes tiennent au fait qu'en vertu de la Convention, il n'est 
pas necessaire d'avoir l'autorisation de l'obtenteur pour utiliser sa variete comme 
source initiale de variation pour la creation d'une autre variete nouvelle et la 
commercialisation de celle-ci. Il propose d'etudier le moyen d'empecher que cette 
totale independance du droit relatif a une variete derivee d'une autre variete pro
tegee n'affaiblisse la position de l'obtenteur face au contrefacteur. 

35. M. Desprez (ASSINSEL) dit que son organisation est favorable au maintien du 
mot "importants" et a !'interpretation qui en est actuellement donnee par les ser
vices d'examen. M. Troost (AIPH) appuie cette declaration. 

36. M. Leenders (FIS) estime que si des droits sont octroyes sur la base de diffe
rences vraiment mineures, le droit d'obtenteur est mis en danger. 

37. Le Dr Marschall (Suisse) soutient M. Bustarret mais pense que, si le mot "im
portants" est maintenu, il faudrait le preciser en disant par exemple "importants 
pour distinguer la variete". 

38. M. Rollin (Etats-Unis d'Amerique) indique qu'en vertu de la loi de son pays 
sur la protection des obtentions vegetales, n'importe quelle difference est accep
tee pour etablir les caracteres distinctifs d'une variete par rapport aux autres. 
Il explique que si deux varietes etaient commercialisees sous la meme denomination 
et ne differaient que par un caractere mineur, les acheteurs de semence pourraient 
deceler cette difference et se plaindre d'avoir achete une variete qui n'est pas 
la bonne. C'est pourquoi M. Rollin est en faveur de l'abandon du mot "importants". 
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39. M. B¢gh (FIS) demande aux Etats membres de l'UPOV de mettre au point de 
meilleures methodes d'etablissement des caracteres distinctifs des varietes de 
graminees fourrageres. Il declare qu'actuellement, les services d'examen ne par
viennent pas a reconnaitre les caracteres distinctifs de certaines varietes bien 
que des differences apparaissent clairement sur le terrain. M. Kelly (Royaume-Uni) 
et le Dr Baringer (Republique federale d'Allemagne) remarquent que les principes 
directeurs d'examen relatifs aux principales especes de graminees fourrageres fi
gurent a l'ordre du jour de la prochaine session du Groupe de travail technique 
sur les plantes agricoles et que, d'autre part, la cooperation plus etroite pre
vue en matiere d'examen au sein de l'UPOV permettra peut-etre de surmonter les 
difficultes d'etablissement des caracteres des varietes de graminees fourrageres. 
Le Dr Baringer ajoute qu'au sein de l'UPOV, il faut rechercher de meilleurs moyens 
de distinguer les varietes de graminees fourrageres et d'utiliser non seulement 
les methodes statistiques mais aussi les appreciations visuelles. Cependant, si 
une difference est reconnue visuellement a un certain moment, cela ne signifie pas 
necessairement que la variete est distincte. 

Ad point 10 du document IRC/III/2 (article 6(1) (b), article 12(1) et (3) 

40. Ala question de savoir si le delai de l'article 6(1) (b) -au cours duquel 
une variete peut etre commercialisee dans un autre pays sans que cela porte atteinte 
a sa nouveaute dans le pays ou la demande est deposee - devrait etre rallonge pour 
les especes a croissance lente visees a l'article 8(1), troisieme phrase, M. Slocock 
(AIPH) et la delegation du Royaume-Uni repondent par !'affirmative. M. Slocock 
propose de porter ce delai de quatre a huit ans et la delegation du Royaume-Uni de 
quatre a six ans. Les observateurs de l'AIPPI se prononcent contre toute prolonga
tion du fait que cela entrainerait des delais qui ne pourraient plus etre domines. 

Ad point 11 du document IRC/III/2 (article 6) 

41. En ce qui concerne la proposition visant a 1nserer dans l'article 6 une dis
position precisant, d'une part, que la cession de semence ou d'autre materiel de 
multiplication a des fins d'experimentation n'est pas consideree comme une utili
sation commerciale et assurant, d'autre part, une protection preliminaire de la 
semence ou du materiel de multiplication cede a cet effet, M. Bustarret (France) 
souligne que la Convention n'a pas a entrer dans les details et ne doit traiter 
que de principes generaux. Le Dr Marschall (Suisse) dit qu'il serait difficile 
de definir ce que l'on entend par "des fins d'experimentation"" et que la protec
tion provisoire est tres problematique. 

42. L'attention est attiree sur le texte actuel de l'article 6 (1) (b) selon lequel 
le fait qu'une variete ait figure dans des essais ne peut pas etre oppose a l'ob
tenteur de cette variete ou a son ayant cause. M. Rollin (Etats-Unis d'Amerique) 
souligne que sa delegation se pose quelques questions sur le sens de cette phrase 
etant donne que dans la deuxieme phrase de l'article 6 (1) (b), il est dit que la 
variete ne doit pas avoir ete offerte a la vente ou commercialisee. Une cession 
a des fins d'experimentation pourrait dependant, aux Etats~unis d'Amerique, com
porter certaines ventes. Dans ce cas, on pourrait affirmer que la premiere phrase 
de l'article 6 (l) (b) n'est plus applicable. M. Rollin propose done d'ajouter a 
la deuxieme phrase de l'article 6 (1) (b) les mots "sauf aux fins mentionnees dans 
la premiere phrase du present paragraphe". 

Ad point 12 du document IRC/III/2 (article 7(1)) 

43. Pour ce qui est de savoir si l'examen de la variete doit comprendre dans tous 
les cas des essais en culture et si - et dans quelles circonstances - il convient 
d'admettre au sein de l'UPOV des Etats qui ne procedent pas a de tels essais dans 
le cadre de leur examen, M. Bustarret (France) fait l'historique de cet article. 
Au moment de la Conference diplomatique, les Etats participant& avaient deja !'ex
perience de la legislation sur les semences. Cette experience avait montre qu'il 
ne suffit pas de se fier a la description de l'obtenteur pour identifier une variete 
et que, seule, une comparaison sur le terrain permet de juger si deux varietes sont 
distinctes l'une de l'autre ou non. De plus, l'homogeneite ne peut etre determinee 
que par des essais en culture. C'est pourquoi l'examen doit comprendre des essais 
en culture, ce qui n'avait d'ailleurs souleve aucune question lors de la Conference 
diplomatique. 
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44. M. Rollin (Etats-Unis d'Amerique) decrit le systeme utilise par l'Office 
de la protection des obtentions vegetales de son pays pour les plantes repro-
duites par voie sexuee. Le demandeur doit fournir la description de la variete 
sur un formulaire particulier etabli pour chaque espece a partir de la littera-
ture existante et de l'avis de professionnels, un memoire relatif au procede de 
selection, une declaration affirmant que la variete est homogene et stable et une 
declaration justifiant sa revendication de propriete. La description fournie par 
le demandeur est traitee par un ordinateur qui selectionne les varietes tres 
voisines en fonction des caracteres les mains influences par les conditions climati
ques. Les examinateurs comparent ensuite la variete pour laquelle un titre de 
protection est demande avec chacune de ces varietes voisines et doivent etablir 
leurs differences. En reponse a une question de M. Slu~s (FIS) I M. Rollin indi-
que qu'un echantillon de semence est depose avant l'octroi du titre de protection 
et entrepose dans une banque de genes afin d'etre utilise au cas ou l'obtenteur 
mettrait fin a la multiplication de la variete. Cet echantillon est egalement 
utile au cas ou le titre de protection est conteste. Enfin, M. Rollin exprime le 
souhait qu'a l'avenir, des methodes informatiques identiques seront utilisees par 
les differents offices - et les resultats echangPs entre ceux-ci - afin de faciliter 
la determination de la nouveaute sur le plan mondial~ 

45. M. Schlosser (Etats-Unis d'Amerique) decrit de son cote le systeme utilise 
par l'Office des brevets et des marques pour les plantes multipliees par voie 
vegetative. Les instructions de l'Office des brevets et des marques exigent que 
la variete soit decrite en termes botaniques d'une fa9on usuelle dans la litte
rature specialisee. Le deposant doit aussi faire l'historique de la selection 
ou de la decouverte et indiquer l'endroit de la selection ou de la decouverte, 
de meme que le mode et le lieu de la multiplication vegetative de la variete. 
La description fournie par le deposant est ensuite comparee avec les descriptions 
fixees par ecrit dans des publications. Dans bien des cas, l'examen consiste 
uniquement en cette comparaison. Cependant, si l'examinateur n'est pas convaincu, 
il peut exiger des specimens, des constats d'experts ou du ministere de l'agricul
ture, etc. Aux Etats-Unis d'Amerique, les obtenteurs precedent a des essais 
scientifiquement tres precis pour la brevetabilite de leurs varietes. 

46. M. Palmer (Nouvelle-Zelande) explique que la legislation de son pays est 
tres liberale en ce qui concerne l'examen. Trois possibilites sont prevues : 
examen dans le cadre d'essais nationaux en fonction des installations disponibles 
en Nouvelle-Zelande, examen par les services nationaux d'autres Etats - comme pour 
les roses ou un accord officieux a ete conclu avec le Royaume-Uni pour l'echange 
d'informations- et enfin, examen par l'obtenteur. M. Palmer souhaite que l'arti
cle 7 de la Convention soit interprete avec une certaine souplesse. Mlle Thornton 
(Royaume-Uni) espere que le regime en vigueur en Nouvelle-Zelande sera juge com
patible avec la Convention. Le President declare qu'a titre personnel, il pense 
que la legislation de la Nouvelle-Zelande est compatible avec la Convention. 

47. La delegation du Japon explique que les autorites de son pays sont plutot 
en faveur du systeme amer~cain qui consiste a faire faire l'examen en culture 
par l'obtenteur et a ne le confier aux services officiels que dans des cas 
exceptionnels. 

48. La delegation de la Hongrie souligne que l'examen est un element tres im
portant et qu'il est lie a l'efficacite de la protection. Son pays est en faveur 
d'une protection forte et c'est pourquoi il a institue un examen effectue par les 
services officiels et comprenant des essais en culture. Cependant, elle n'est pas 
convaincue de la necessite de prevoir un tel examen dans la Convention. Elle remar
que aussi que dans le cas des varietes ornementales, qui sont remplacees tres 
rapidement, l'examen comprenant des essais en culture est une tache tres lourde 
qui prend beaucoup de temps et qu'ainsi, il entrave l'introductio~ des varietes 
nouvelles. Elle propose done d'adopter une attitude plus souple a l'egard de 
l'examen. 

49. Le Dr Beringer (Republique federale d'Allemagne) rappelle que la Convention 
ne prevoit pas expressement qu'un examen officiel doit etre effectue sur les 
terrains des services competents. Il souligne que le dep6t de la demande devrait 
toujours etre lie au depot d'un echantillon et que les essais en culture devraient 
etre obligatoires mais que, dans certaines conditions, ces essais pourraient ega
lement etre menes sur le terrain de l'obtenteur. 
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50. M. Chabrand (France) indique qu'il n'est pas partisan de permettre aux 
Etats mernbres de l'UPOV de choisir leur systeme d'examen. Il rappelle que 
jusqu'a ces dernieres annees, des titres de protection de valeur tres differente 
existaient en Europe dans le domaine des brevets, situation qui s'est revelee tres 
genante. Il prefere pour sa part un systeme de relations bilaterales entre les 
Etats membres et les Etats non membres qui protegent aussi les obtentions vege
tales mais qui ne precedent pas a un examen fonde sur des essais en culture. 
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51. M. Desprez (ASSINSEL) dit que l'ASSINSEL reste en faveur du systeme appli
que actuellement par l'UPOV car l'etablissement d'une description varietale est 
difficile pour l'obtenteur qui, d'autre par, a difficilement acces a l'information. 
Il estime qu'il est impossible de confier a l'obtenteur l'examen de l'homogeneite 
dont, par ailleurs, l'absence est le motif de rejet le·plus frequent. Cependant, 
il pense qu'il devrait y avoir un lien avec les autres systemes si ceux-ci donnent 
les memes garanties a l'obtenteur. M. Slocock (AIPH) doute que les obtenteurs 
europeens puissent trouver les ressources necessaires a l'examen. 

52. M. Royon (CIOPORA) souligne que dans le cas des roses, les obtenteurs ont 
a leur disposition de nombreuses collections de references et de nombreux concours. 
Il rappelle l'aspect economique de la protection et'note que le nombre des varietes 
protegees est tres faible par rapport au nombre total de varietes cornmercialisees, 
du fait que le cout de la protection est trop eleve. Il remarque egalement que 
l'interet principal de l'obtenteur est que le plus grand nombre possible d'Etats 
deviennent membres de l'UPOV et accordent la protection aux nouvelles varietes. 

53. Le Dr von Pechmann (AIPPI) se declare d'accord avec la delegation de la Hongrie 
et souligne l'importance de la cooperation mentionnee au point 16 du document IRC/III/2, 
particulierement du fait qu'elle permet d'abaisser le cout de l'examen dans les Etats. 
membres, cornme l'a remarque M. Butler (Pays-Bas). 

54. M. Thomas (Afrique du Sud) demande si les Etats mernbres procederaient a l'exa
men complet d'une variete dont l'obtenteur declare qu'elle est identique a une autre 
hormis la resistance a un parasite ou une maladie qui a ete introduite dans cette 
variete. M. Kelly (Royaume-Uni) repond que les essais durent le temps necessaire pour 
que les services officiels puissent etablir leur conviction. Dans ce contexte, 
M. Bustarret (France) remarque qu'il y a quelques annees, un selectionneur qui avait 
decouvert un gene nouveau pouvait s'assurer une protection adequate de ce gene en 
l'introduisant dans une variete dont il demandait la protection. Actuellement, le 
benefice tire par l'inventeur d'un gene nouveau pourrait etre tres faible par rap
port aux profits des tiers qui transfereraient ce gene dans d'autres varietes car 
cette operation est rendue de plus en plus facile par le progres technique. Il 
propose done d'etudier cette question, plus avant, et eventuellement aussi la 
question de la protection particuliere de genes. 

Ad point 13 du document IRC/III/2 (article 8 (1)) 

55. En ce qui concerne la question de la reduction de la duree de la protec
tion et son calcul, M. Schlosser (Etats-Unis d'Arnerique) explique que son 
pays prevoyait une duree de protection uniforme de 17 ans pour toutes les 
especes, ce qui n 1 est pas conforme aux dispositions de l'article 8(1) selon les
quelles la duree de protection minimale est de 18 ans a compter de la date de 
l'octroi du titre, pour la vigne et les arbres. Cependant, dans la nouvelle loi 
sur les brevets qui est a l'etude, on envisage d'accorder une protection de 20 ans 
a partir de la date du depot de la demande et, du fait que la duree de la proce
dure est d'environ 18 mois pour les brevets de plantes, les Etats-Unis d'Arnerique 
se conformeraient aussi a la Convention pour la vigne et les arbres reproduits par 
voie vegetative. 

56. M. Rollin (Etats-Unis d'Arnerique) note que la loi de son pays sur la protec
tion des obtentions vegetales ne sera pas compatible avec l'article 8(1) pour les 
arbres reproduits par voie sexuee. 

57. M. Desprez (ASSINSEL) rappelle que l'ASSINSEL demande qu'une duree de protec
tion uniforme de 20 ans soit introduite et qu'elle soit comptee dans tous les Etats 
a partir de la date d'octroi du premier titre de protection, de fa~on a eviter que 
la protection n'expire a des dates differentes d'un Etat a l'autre. Le Dr Troost 
(AIPH) declare qu'il n'est pas favorable a cette derniere proposition, tandis que 

M. Leenders (FIS) rappelle que son organisation, juge premature de demander que la 
duree de protection expire a la meme date dans tous les Etats mernbres. 
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58. M. Rayon (CIOPORA) dit que la CIOPORA ne partage pas les vues de l'ASSINSEL 
sur le calcul des durees de protection ~partir de la date d'octroi du premier 
titre de protection et qu'elle est en faveur d'un delai de priorite plus long et 
d'une protection provisoire. 

59. La delegation de la Hongrie propose d'amender la Convention de fa~on ~ per
mettre aux Etats membres de determiner librement les durees de protection. 

Ad point 14 du document IRC/III/2 (article 10) 

60. Le Dr Wuesthoff (AIPPI) dit que le cas de la vente par l'obtenteur, ou par 
un tiers avec son consentement, de materiel de reproduction ou de multiplication 
appartenant pretendument ~ une variete protegee et qui ne presente pas les carac
teres de la variete tels qu'ils ont ete definis au moment de son agrement doit 
etre considere comme une fraude tombant sous le coup du code penal mais non pas 
comme un motif de decheance. Dans le cas d'une telle fraude, !'article 13(8) (a) 
de la Convention pourrait egalement etre invoque. 

61. Cette opinion est partagee par M. Desprez (ASSINSEL) qui precise que si ce 
motif de decheance devait etre inclus dans la Convention, il devrait etre modifie 
et une exception devrait etre prevue pour le cas d'une erreur commise de bonne foi. 

62. M. Rollin (Etats-Unis d'Amerique) indique que ce cas est prevu, dans son pays, 
par la loi federale sur les semences, comma presentation frauduleuse de varietes. 
M. Kelly (Royaume-Uni) et le Dr Baringer (Republique federale d'Allemagne) observant 
que les cas sur lesquels s'appuie la proposition ne sent pas rares en pratique et 
que le plus difficile est celui o~ l'echantillon envoye aux services officials cor
respond ~ la variete tandis que le materiel commercialise presente des differences. 
Des sanctions en vertu de la legislation sur le commerce des semences ne sent pos
sibles que dans les pays dotes d'une telle legislation et seulement pour les especes 
auxquelles cette legislation s'applique. 

Ad point 15 du document IRC/III/2 (article 10(4)) 

63. Pour ce qui est de savoir si !'article 10(4) -en vertu duquel le droit de 
l'obtenteur ne peut etre annule, et l'obtenteur ne peut etre dechu de son droit 
pour d'autres motifs que ceux mentionnes dans cet article - devrait etre maintenu, 
M. Schlosser (Etats-Unis d'Amerique) souligne que des raisons d'annulation du 
droit particulieres a un Etat peuvent exister. Il indique que dans son pays, 
cela est vrai en cas de violation de la legislation antitrust. M. Thomas 
(Afrique du Sud) propose que les motifs fixes ~ !'article 10, paragraphes (1) ~ 

(3), scient obligatoirement inclus dans la legislation nationale, tandis que les 
Etats auraient la possibilite d'en inclure d'autres. 

64. Toutes les organisations se declarant en faveur du maintien de la disposi
tion de !'article 10(4). M. Leenders (FIS) et M. Bustarret (France) estiment que 
le cas particulier mentionne par M. Schlosser pourrait etre resolu en vertu de 
!'article 9 qui prevoit la limitation du libre exerciae du droit exclusif accor
de ~ l'obtenteur ou ~ son ayant cause pour des raisons d'interet public. 

Ad point 16 du document IRC/III/2 

65. Pour ce qui est de savoir s'il faut commencer la redaction d'un projet 
d'accord particulier en vertu duquel 

i) des demandes de protection de varietes pourraient etre deposees aupres de 
!'office national d'un Etat contractant et porter aussi leur effet dans d'autres 
Etats contractants et 

ii), le titre de protection octroye par !'office national d'un Etat contractant 
porterait aussi son effet dans d'autres Etats contractants, moyennant certaines 
conditions, M. Butler (Pays-Bas) donne un aper~u general des activites presentes 
qui visent ~ organiser une cooperation en matiere d'examen entre les services 
competents des Etats membres. Il souligne que cette cooperation constitue une 
premiere etape et qu'elle presenterait dej~ de grands avantages pour les obten
teurs et les autorites des Etats membres. Une fois que ce systeme sera bien rode 
la cooperation pourra etre etendue aux questions administratives et la possibi
lite de centraliser la procedure de demande et peut-etre aussi la procedure 
d'octroi des droits pourra etre etudiee. L'intention des Etats membres de l'UPOV 
est d'aborder par etapes le prob!Ame de la cooperation. En ce moment, l'UPOV se 
consacre surtout ~ la cooperation en matiere d'examen. 
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66. De l'avis g~n~ral, la coop~ration mentionn~e au point 16 du document ICR/III/2 
est hautement souhaitable et elle devrait etre lanc~e d~s que possible. 

Autres questions soulev~es par les d~l~gations d'observateurs 

67. Le Pr~sident note qu'en dehors des propositions concernant l'article 13 - que 
le Comit~ a d~cid~ de ne pas discuter a la pr~sente session du fait que le Groupe 
de travail sur les d~nominations vari~tales se r~unira en septembre 1976 - aucune 
autre proposition n'est ~mise par les d~l~gations d'observateurs. 

Autres points de l'ordre du jour 

68. Le Pr~sident informe les participants que le point 4 de l'ordre du jour 
devrait etre examin~ au cours d'une r~union restreinte des membres du Comit~. 
Le Comit~ d~cide de ne pas adopter de rapport au cours de la session. Le Bureau 
de l'Union est pri~ de pr~parer un projet de rapport sur la session qui sera 
adopt~ au cours de la quatri~me session du Comit~. ,Les observateurs des Etats 
non membres et des organisations internationales ayant particip~ a la troisi~me 
session de ce Comit~ auront la possibilit~ de demander par ecrit des modifica
tions du projet de rapport au sujet de leurs declarations. 

69. Le Pr~sident confirme que la quatri~me session du Comite, devant se tenir 
du 14 au 17 septembre 1976, qui comprendra une reunion commune avec le Groupe 
de travail sur les denominations varietales, sera restreinte aux membres du 
Comite et du Groupe de travail. 

Cloture de cette partie de la session 

70. Le President remercie les observateurs des pr~cieuses communications qu'ils 
ont faites par ecrit avant la session et oralement au cours de celle-ci. Il estime 
que cette reunion a marque une nouvelle etape importante des efforts qui devraient 
permettre a d'autres Etats d'adherer a la Convention. 

[L'annexe suit] 
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Eidg. Volkswirtschaftsdepartment, Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

Mr. w. GFELLER, Jurist, Abteilung fur Landwirtschaft, Buro fur Sortenschutz, 
Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

M. R. GUY, Station federale de recherches agronomiques de Changins, 1260 Nyon 

Dr. F. MARSCHALL, Abteilungsleiter - Samenkontrolle, Eidg. Forschungsanstalt fur 
landwirtschaftlichen Pflanzenbau, Zurich-Reckenholz 

III. OTHER INTERESTED STATES/AUTRES ETATS INTERESSES/ANDERE INTERESSIERTE STAATEN 

HUNGARY/HONGRIE/UNGARN 

Dr. z. SZILVASSY, Vice-President, Hungarian Patent Office, Budapest 

Dr. J. BERKO, Abteilungsleiter im Ministerium fur Landwirtschaft und Ernahrungs
wissenschaften, Budapest 

Dr. J. HEGER, Hauptabteilungsleiter im Ministerium fur Landwirtschaft uLd Er
nahrungswissenschaften, Budapest 

Dr. G. PALOS, Legal Advisor to the National Office of Inventions, Budapest 

IRELAND/IRELANDE/IRLAND 

Mr. C. DEVLIN, Agricultural Inspector, 4W, Agriculture House, Department of 
Agriculture and Fisheries, Kildare Street, Dublin 2 

Mrs.A. DUFFY, Administrative Officer, Agriculture House, Kildare Street, Dublin 2 

JAPAN/JAPON 

Mr. H. MOMOZAKI, Councellor, Agricultural Production Bureau, Ministry of Agriculture 
and Forestry, 1-2-1 Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 

Mr. T. MANABE, First Secretary of the Permanent Delegation of Japan to the inter
national Organizations in Geneva 
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NEW ZEALAND/NOUVELLE-ZELANDE/NEUSEELAND 

Mr. c. PALMER, Scientific Attache, New ZeaLand High Commission, Haymarket, 
London SWlY 4TQ 

POLAND/POLOGNE/POLEN 

Mr. J. VIRION, Ingenieur licencie, Ministerstwo Rolnictwa, 30, rue Wspolna, 
Warszawa 

Mr. w. KUZMICZ, Rechtsanwalt, A.H.U, "Rolimpex", Al, Jerozolimskie 44, 
00-024 Warszawa 

Mr. w.J. MALINOWSKI, Licencie, Ministerstwo Rolnictwa, 30, rue Wspolna, 
warszawa 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SODAFRIKA 

Mr. J.A. THOMAS, Conseiller agricole, An1bassade d'Afrique du Sud, 59 Quai d'Orsay, 
75007 Paris 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

Mr. R. LOPEZ DE HARO, Subdirector Tecnico de Laboratories y Registros de Variedades, 
Institute Nacional de Semillas y Plantas de Vivero, Camino Nuevo No. 2 
(Ciudad Universitaria) , Madrid 

UNITED STATES OF AMERICA/ETATS-UNIS D'~1ERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Mr. S.F. ROLLIN, Commissioner, Plant Variety Protection Office, Grain Division, 
AMS, USDA, 6525 Belcrest Rd., Hyattsville, MD. 

Mr. L.J. DONAHUE, Administrator, National Association of Plant Patent Owners, 
230 Southern Building, Washington D.C. 20005 

Mr. S.D. SCHLOSSER, Attorney, US Patent and Trademark Office, Washington DC 20231 

IV. INTERNATIONAL ORGANIZATIONS/ORGANISATIONS INTERNATIONALES/INTERNATIONALE 
ORGANISATIONEN 

AIPH (International Association of Horticultural Producers/Association inter
nationale des producteurs de l'horticulture/Internationaler Verband des Erwerbs
gartenbaues) 

Dr. R. TROOST, Vorsitzender, Ausschuss flir Neuheitenschutz, Jan van 
Nassaustraat 109, Den Haag, Niederlande 

Mr. M.O. SLOCOCK, Knap Hill Nursery, Waking, Surrey, United Kingdom 

AIPPI (International Association for the Protection of Industrial Property/ 
Association internationale pour la protection de la propriete industrielle/ 
Internationale Vereinigung flir gewerblichen Rechtsschutz) 

Dr. ing. F. WUESTHOFF, Patentanwalt, Schweigerstrasse 2, 8000 Mlinchen 90, 
Deutschland (Bundesrepublik) 

Dr. rer. nat. E. VON PECHMANN, Patentanwalt, Schweigerstrasse 2, 
8000 Mlinchen 90, Deutschland (Bundesrepublik) 
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ASSINSEL (International Association of Plant Breeders fo• the Protection of 
Plant Varieties/Association internationale des s~lectionneurs pour la protection 
des obtentions vegetales/Internationaler Verband der Pflanzenzlichter flir den 
Schutz von Pflanzenzlichtungen) 

M. V. DESPREZ, Ing~nieur agronome, Cappelle 59242, Templeuve, France 

Dr. P. LANGE, Jurist, Kleinwanzlebener Saatzucht AG, Teichenweg 24, 3352 Einbeck, 
Deutschland (Bundesrepublik) 

M. R. PETIT, Directeur, Caisse de Gestion des Licences Vegetales, 7, rue Coq 
Heron, 75001 Paris, France 

M. 0. STEINEMANN, Secretaire, ASSINSEL, ing. agr. dipl. EPF, Poststrasse 10, 
4500 Solothurn 1, Suisse 

Mr. A.J.F. WHEELER, Director, The Plant Royalty Bureau Ltd., Woolpack Chambers, 
Market Street, Ely, Cambridgeshire CB7 4ND, United Kingdom 

CIOPORA (International Community of Breeders of Asexually Reproduced Ornamentals/ 
Communaute intefnationale des obtenteurs de plantes ornamentales de reproduction 
asexuee/Internationale Gemeinschaft der Zlichter vegetativ vermehrbarer Zier
pflanzen) 

Mr. R. KORDES, Prasident der CIOPORA, 2201 Sparrieshoop bei Elmshorn, 
Deutschland (Bundesrepublik) 

M. R. ROYON, Secretaire-general, CIOPORA, 128 les Bois de Font Merle, 
06250 Mougins 

FIS (International Federation of the Seed Trade/Federation international du 
commerce des semences/Tnternationale Vereinigung des Saatenhandels) 

Mr. S.J. SLUIS, President, Royal Sluis, P.O.Box 22, Enkhuizen, Netherlands 

Mr. H. B¢GH, Director, Dansk Planteforaedling Ltd., 7080 B¢rkop, Denmark 

Mr. H.H. LEENDERS, Secretary-General, Leidsekade 88, Amsterdam-1002, 
Netherlands 

Dr. H.D. LODEN, Executive Vice-President, American Seed Trade Association, 
1030 - 15th St. N.W. Suite 964, Washington, D.C. 20005, U.S.A. 

V. OFFICERS/BUREAU/VORSITZ 

Mr. H. SKOV, Chairman 

VI. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BORO DER UPOV 

Dr. A. BOGSCH, Secretary-General 
Dr. H. MAST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Administrative and Technical Officer 
Mr. A. HEITZ, Administrative and Technical Officer 
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